
 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13830 

Projet de loi du Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 6 mai 2026 

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de fonctionnement de 
4 550 000 francs à la Fondation Partage pour les années 2026 à 
2030 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation Partage est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à la Fondation Partage, sous la forme d'une aide financière 
monétaire de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005, les montants suivants : 
 4 550 000 francs en 2026; 
 4 550 000 francs en 2027; 
 4 550 000 francs en 2028; 
 4 550 000 francs en 2029; 
 4 550 000 francs en 2030. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme C01 « Mesures et soutien financier individuel en 
matière d'action sociale », sous la rubrique budgétaire 08021100 363600, 
projet S170310000.  
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2030. L'article 8 est réservé. 
 
Art. 5 But 
En complément de ses autres sources de financement, cette aide financière 
doit permettre à la Fondation Partage : 

a) de lutter contre la précarité alimentaire, en distribuant des denrées à 
destination de personnes et de familles dans la précarité, afin qu’elles 
puissent bénéficier d’une alimentation saine et variée;  

b) de favoriser l’insertion professionnelle de personnes sans emploi, en 
proposant des mesures de réinsertion, des formations personnalisées et 
des stages dans le cadre des activités découlant de ses missions de lutte 
contre le gaspillage alimentaire, en collectant et en redistribuant des 
invendus, en valorisant les denrées périssables collectées à travers des 
projets permettant de diminuer les pertes alimentaires, en développant 
les circuits alimentaires courts tout en favorisant la consommation de 
produits locaux;  

c) de lutter contre le gaspillage alimentaire, en récoltant des invendus des 
commerces et entreprises alimentaires genevois, en collectant des 
surplus et dons des commerces, producteurs et entreprises alimentaires 
genevois, en triant et stockant les invendus et surplus en vue de les 
redistribuer ou de les revaloriser.  

 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
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Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la cohésion sociale. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

1. Historique  
Partage (Partenariat Alimentaire Genevois) a été créée sous la forme 

d'une association en 2005 par 5 membres fondateurs : l’Armée du Salut, Le 
CARÉ, Caritas Genève, les Colis du Cœur et Emmaüs. Il s’agissait alors de 
centraliser la récolte d’invendus des magasins pour la redistribuer aux 
différents acteurs sociaux genevois. Depuis lors, Partage effectue une mission 
d’intérêt public de lutte contre la faim et le gaspillage alimentaire, ainsi que 
de réinsertion socioprofessionnelle. Elle est l’unique banque alimentaire du 
canton de Genève.  

En 2016, Partage est passée du statut d’association à celui de fondation 
afin de pérenniser l’institution et d’assurer la longévité de sa mission au cœur 
de l’aide alimentaire. C’est aussi à partir de cette année que les distributions 
ont commencé à augmenter plus vite que les récoltes, obligeant la banque 
alimentaire à procéder à des achats pour certains produits (tels que le lait et 
les œufs). 
 
2. Organisation 

La Fondation Partage est pilotée par un conseil de fondation constitué de 
12 membres bénévoles élus pour une période de 4 ans. Le bureau du conseil 
de fondation est formé par 4 de ses membres. L'équipe salariée de la 
Fondation Partage est composée de 13 personnes, dont 4 sont membres de la 
direction. En outre, la Fondation Partage emploie une trentaine de 
collaboratrices et collaborateurs au bénéfice d'un emploi de solidarité (EdS) 
et accueille chaque année plusieurs centaines de bénévoles, des civilistes, des 
stagiaires et des jeunes exécutant une peine prononcée par le Tribunal des 
mineurs. 
 
3. Missions de la Fondation Partage 

La mission de la Fondation Partage est basée sur les 3 piliers du 
développement durable : social, par la lutte contre la précarité (fourniture de 
denrées alimentaire et d’hygiène), environnemental, par la lutte contre le 
gaspillage alimentaire (récupération des invendus) et économique, par la 
réinsertion professionnelle.  
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Une activité vertueuse 
Les 3 missions de la Fondation Partage sont intrinsèquement 

interdépendantes et forment un cercle vertueux : à travers sa mission de lutte 
contre le gaspillage alimentaire – par la récupération d'invendus et la 
valorisation de produits –, la Fondation Partage contribue directement à l'aide 
aux personnes en situation de précarité, tout en intégrant des personnes en 
réinsertion professionnelle dans ses activités. Ces dernières, dans ce cadre et 
tout en se formant, acquièrent des compétences et une expérience précieuses 
pour leur parcours professionnel, leur permettant d’augmenter leur 
employabilité. Ce modèle intégré permet ainsi de renforcer l’impact social, 
économique et environnemental de l’action menée. 

En 2006, avec 260 tonnes récoltées auprès de 25 partenaires, Partage s'est 
vu décerner la bourse cantonale du développement durable pour son action en 
faveur de la lutte contre le gaspillage alimentaire. Trois ans plus tard, c’est la 
barre des 1 000 tonnes récoltées qui est franchie avec plus d’une centaine de 
partenaires. En 2024, près de 3 300 tonnes de nourriture ont été distribuées.  

En 2010, Partage a reçu le Prix suisse de l’éthique pour le développement 
de son projet « Cyclotri Carouge » de gestion des déchets de la « cité sarde ». 
A partir de 2012, Partage a commencé à récupérer les repas non consommés 
auprès des restaurants scolaires et des cafétérias d’entreprises (dont les 
Hôpitaux universitaires de Genève (HUG)), qui sont directement redistribués 
aux institutions bénéficiaires, ou congelés et stockés dans des chambres 
froides. La même année, la banque alimentaire genevoise a commencé à 
préparer de la soupe à partir de légumes invendus. En 2013, plus de 5 000 
litres de soupe furent produits, le double en 2020. Enfin, Partage a développé 
des projets de revalorisation des aliments : fabrication de cookies avec du 
pain sec invendu, déshydratation des pommes, bâtonnets de légumes à 
surgeler, torréfaction et mouture de café vert.  

En 2015, Partage a déménagé de ses locaux de la rue Cardinal Mermillod 
pour s’installer à la rue Blavignac, dans des locaux mis à disposition à titre 
gracieux par l’Etat de Genève.  

Fin octobre 2021, la Fondation Partage a déménagé dans de nouveaux 
locaux à l’Espace Tourbillon, dans la commune de Plan-les-Ouates. Ce projet 
avait été initié depuis 2018, piloté par la Fondation immobilière pour le 
développement des entreprises sociales (FIDES). La banque alimentaire a 
ainsi rejoint une dizaine d’institutions sociales, actives dans l’intégration et la 
réinsertion professionnelle, mutualisant les coûts et créant des synergies. 
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L’installation dans les nouveaux locaux de Plan-les-Ouates a par ailleurs 
été l’occasion de regrouper toutes les activités de la Fondation Partage en un 
même lieu et de développer certains projets. 

Depuis plus de 20 ans, la Fondation Partage est le pivot de l'aide 
alimentaire dans le canton de Genève. Malgré une baisse temporaire du 
nombre de bénéficiaires finaux après la crise du COVID-19, les crises 
successives (guerre en Ukraine, inflation) ont maintenu une forte pression sur 
les populations en situation de vulnérabilité.  

Collaborations 
Depuis 2017, la Fondation Partage collabore avec l’Agence de l’ONU 

pour l’agriculture et l’alimentation (FAO) pour la Journée mondiale de 
l’alimentation. A cette occasion, de la soupe préparée avec des légumes 
invendus est offerte au public par des personnalités de divers horizons (sport, 
médias, spectacle, journalisme, culture, etc.) pour sensibiliser la population à 
la lutte contre le gaspillage alimentaire.  

Enfin, depuis de nombreuses années, la Fondation Partage accueille des 
classes scolaires pour des visites, sensibilisant ainsi la jeune population – et 
les futures citoyennes et futurs citoyens – à la lutte contre la précarité et le 
gaspillage alimentaire.  

Le « label Partage »  
En 2018, le « label Partage » a vu le jour. Il est décerné aux entreprises ou 

commerces du canton de Genève qui s’engagent à la fois pour le 
développement durable et pour la solidarité avec les personnes dans le 
besoin. Ce label atteste que les entreprises s’engagent à lutter contre le 
gaspillage en donnant leurs invendus à la banque alimentaire au lieu de les 
jeter.  

La Fondation Partage a reçu en 2019 la certification « ZEWO », qui 
atteste d’une gestion professionnelle et rigoureuse des dons reçus.  

Les Samedis du Partage  
Dès sa création, c’est vers Partage que les marchandises récoltées durant 

les Samedis du Partage sont acheminées. C’est ensuite avec l’aide de 
plusieurs centaines de bénévoles que sont triées ces denrées pendant les 
semaines qui suivent l’opération ayant lieu deux fois par an, en juin et en 
novembre. Depuis 2018, la Fondation Partage s’occupe également du 
recrutement des bénévoles du Samedi du Partage pour leur présence dans les 
magasins durant l’opération, représentant aujourd’hui plus de 1 500 
personnes par édition. 
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4. Recrudescence des besoins dès 2020  

Pour ses 15 ans, la banque alimentaire de Genève a vu son rôle évoluer, 
avec la crise économique et sociale liée à la pandémie apparue au printemps 
2020. 

Comme banque alimentaire, la Fondation Partage a amplifié ses 4 piliers 
d’approvisionnement de denrées : les récoltes, la transformation de produits, 
les Samedis du Partage et les achats. Afin de compenser la forte diminution 
d’invendus de supermarchés, la Fondation Partage a dû procéder à des achats 
en grande quantité afin de pouvoir répondre aux besoins des associations et 
services sociaux partenaires qui distribuent la nourriture aux personnes dans 
le besoin.  

Tandis que le nombre des personnes aidées par la Fondation Partage 
s’élevait en 2019 à 9 800 par semaine, il est monté jusqu’à 15 800 personnes 
au plus fort de la crise, à l’été 2020.  

En 2024, le nombre de bénéficiaires hebdomadaires de Partage a atteint 
15 400 personnes, frisant les chiffres records de 2020. A relever que 26% des 
bénéficiaires sont des enfants. Cette augmentation continue actuellement de 
se poursuivre et, si aucun signe ne laisse présager d’une amélioration, Partage 
met cependant tout en œuvre pour répondre quotidiennement à la demande 
croissante.  

Ainsi, 200 bénévoles œuvrent chaque semaine pour préparer quelque 
5 000 cabas contenant l'aide alimentaire d’urgence. Chaque cabas représente 
une valeur d’à peu près 30 francs et contient des produits secs, frais et 
d’hygiène.  
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Le tableau ci-dessous représente l'évolution des distributions alimentaires 
assurées par la Fondation Partage entre 2010 et 2024.

Face à un monde en perpétuel changement, Partage a su s’adapter, 
notamment en accompagnant le nouveau mode de distribution des Colis du 
Cœur afin de mieux cibler les besoins des bénéficiaires. Cette évolution a 
entraîné une augmentation significative du budget d’achat, devenu la 
principale source d'approvisionnement de la Fondation Partage depuis la crise 
sanitaire. 

Perspectives 
En raison de la baisse des invendus (baisse croissante même avant la crise 

liée au COVID-19), la Fondation Partage cherche à diversifier ses 
approvisionnements afin de pouvoir toujours répondre à la demande avec des 
produits sains et locaux, privilégiant les circuits alimentaires courts. 

C’est notamment le cas avec les différents projets de valorisation 
alimentaire qui ont été mis en place, tels que « Soup by Partage » et « Sticks 
by Partage » (avec les légumes invendus), « Cookies by Partage » (avec le 
pain sec récupéré), « Coffee by Partage » (récupération de café vert en grain, 
torréfaction et mouture) ou encore « Snacks by Partage » (projet en cours de 
développement d’une chaîne de déshydratation de fruits locaux). Un projet de 
centrale d’achat est également en cours de gestation. 
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La Fondation Partage fait aujourd'hui partie d’un réseau global, et est 
membre des entités suivantes : Insertion Suisse – Monnaie Léman – Collectif 
d’associations pour l’action sociale (CAPAS) – Chambre de commerce, 
d’industrie et des services de Genève (CCIG) – Chambre de l’économie 
sociale et solidaire (APRES-GE) – Fédération des entreprises romandes 
(FER) – Star’Terre – Maison de l’alimentation du territoire de Genève (MA-
Terre) et Fédération des banques alimentaires européennes (FEBA).  

Valorisation des produits frais et lutte contre le gaspillage alimentaire 
Pour optimiser la redistribution, la Fondation Partage a développé ses 

ateliers de valorisation des produits frais. De plus, le projet DDM+ (date de 
durabilité minimale) mis en place en 2024 permet de récupérer des denrées 
dont la date de durabilité minimale est dépassée mais encore consommables. 
Cette initiative a permis d'augmenter les collectes en supermarchés, 
atteignant 284 tonnes en 2024 contre 245 en 2023. 

Projet Agri'Lab et adaptation aux changements climatiques 
Les abricotiers de la parcelle de Partage en Valais, acquis à travers un don 

en 2021, ont été victimes d’attaques fongiques et de gelées tardives. Pour y 
remédier, la Fondation Partage s’entoure d'experts afin de remplacer les 
espèces cultivées par des variétés plus adaptées, en fonction de l’évolution 
des conditions climatiques actuelles. Ce projet innovant, nommé 
« Agri'Lab », est actuellement à l'étude. 
 
5. La réinsertion professionnelle 

En plus de l'équipe salariée composée d’une dizaine de personnes et de la 
trentaine de personnes en EdS, Partage accueille des stagiaires en formation, 
des personnes en activités de réinsertion (AdR), des jeunes purgeant leur 
peine de travaux d’intérêt général (TIG), ainsi que des personnes effectuant 
leur service civil.  

Afin de favoriser l’insertion professionnelle sur le marché ordinaire de 
l’emploi, Partage a mis en place un programme de formation pour les 
collaboratrices et collaborateurs en emploi de solidarité (EdS), qui 
bénéficient ainsi d’un suivi et de formations personnalisés. Des cours de 
français sont dispensés ainsi que des cours dans le domaine de la logistique. 
Des permis de conduire, diplômes de cariste, CFC et AFP de logisticien ont 
été obtenus par des personnes en EdS auprès de la Fondation Partage. En 
2024, ce sont près de 1 320 heures de formation qui ont été dispensées.  
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Dans ce cadre, la Fondation Partage est partenaire du programme Relief 
(Relief – Insertion professionnelle & accompagnement Genève), dont la 
mission consiste à accompagner, sous la forme de job coaching, des 
personnes en EdS dans toutes les étapes de développement de leur projet 
professionnel jusqu’à une nouvelle prise de poste réussie et durable.  

La Fondation Partage a enfin développé des partenariats avec des 
employeurs pour faciliter la réinsertion. A titre d’exemple, une séance 
d’information sur le métier de conductrice et conducteur a été organisée avec 
les Transports publics genevois (TPG) pour le personnel en réinsertion des 
institutions de Tourbillon, et en collaboration avec Relief. Un partenariat 
avec La Poste Suisse, qui a également manifesté un intérêt pour le personnel 
en réinsertion, a été initié. Ces nouveaux partenariats avec de grands 
employeurs (TPG, La Poste Suisse) visent à faciliter l'insertion sur le marché 
du travail. 

Une réforme du dispositif des EdS est en cours, visant à réancrer ceux-ci 
dans leur objectif initial, à savoir permettre aux bénéficiaires de retrouver un 
emploi sur le marché primaire du travail. Ainsi, le format et les modalités de 
fonctionnement du dispositif EdS sont appelés à évoluer à brève échéance. 
Par ailleurs, il convient de rappeler que ces emplois, dans leur composante 
actuelle et future, s’inscrivent dans la loi en matière de chômage, du 
11 novembre 1983 (LMC; rs/GE J 2 20), mise en œuvre par l’office cantonal 
de l’emploi. Aucune entité ne peut se prévaloir d’un droit à l’octroi de tels 
postes. 

Intégration des jeunes et mesures d’insertion 
La Fondation Partage met aussi un accent particulier sur l’insertion 

professionnelle des jeunes, en offrant des opportunités de stages afin de 
faciliter leur orientation dans le monde du travail. Partage a de plus consolidé 
ses collaborations avec des partenaires ou intermédiaires chargés de 
l’insertion des jeunes à travers différentes mesures (ORIF, BAB-Via, 
Tribunal des mineurs, etc.), ainsi qu’avec d’autres acteurs sociaux de l’espace 
Tourbillon (tels que PRO ou la Croix-Rouge genevoise).  

La Fondation Partage est aussi devenue une entreprise formatrice 
d'apprenties et apprentis et s’engage en priorité pour l’insertion des jeunes via 
divers programmes (ORIF, AFO, CAP Formation); 3 apprenties et apprentis 
en mesure d’insertion professionnelle ont ainsi rejoint la Fondation Partage. 
Par ailleurs, la Fondation Partage accueille des mineurs et des adultes 
effectuant des TIG. 

https://www.relief-ge.ch/
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Engagement renforcé des bénévoles 
Le recrutement des bénévoles pour le Samedi du Partage s’est amélioré 

grâce à une coordination annuelle dédiée. L’étude d'un nouveau système 
d'inscription en ligne permettra de mobiliser cette communauté plus 
efficacement. Cette stratégie a permis une augmentation des collectes malgré 
l'inflation (377 tonnes en 2024 contre 366 en 2023). 
 
6. Financement 

La Fondation Partage était initialement financée exclusivement par des 
dons émanant de diverses fondations privées et du Fonds de soutien genevois 
de la Loterie romande, ainsi que par une subvention de la Ville de Genève. 
Elle a ensuite bénéficié de la part de l'Etat de soutiens financiers ponctuels 
(45 000 francs en 2016 et 200 000 francs en 2017), ainsi que d'une aide 
financière non monétaire valorisée à un montant de 197 592 francs par année 
de 2018 à 2021. La Fondation Partage ayant emménagé dans de nouveaux 
locaux à Plan-les-Ouates à fin octobre 2021, l'aide financière non monétaire 
relative aux anciens locaux sis rue Blavignac 16 a pris fin.  

Pour la période 2022 à 2025, la Fondation Partage a bénéficié d'une aide 
financière annuelle de 550 000 francs, sur la base d'un contrat de prestations 
ratifié par loi de financement (loi 13240). Cette aide financière devait 
contribuer à stabiliser son fonctionnement sur 4 ans, ses activités s'étant 
avérées indispensables pour garantir le droit à l'alimentation des plus démunis 
dans le canton. Une augmentation de 2 millions de francs a été acceptée par 
le Grand Conseil lors du vote du budget 2024, portant l'aide financière 
accordée pour 2024 et 2025 à 2 550 000 francs. Un montant supplémentaire 
de 2 millions de francs a été validé lors du vote du budget 2025, portant l'aide 
financière accordée en 2025 à 4 550 000 francs. Ces augmentations ont 
chacune fait l'objet d'un avenant au contrat de prestations. Elles étaient 
motivées par la diminution progressive du financement privé accordé par une 
fondation privée, et le Fonds de soutien genevois de la Loterie Romande.  

Pour les années 2026 à 2030, le soutien financier se situera à un niveau 
équivalent, soit 4 550 000 francs par année. 
 
7. Activités et prestations soutenues 

Les activités de la Fondation Partage consistent à :  
a) lutter contre le gaspillage alimentaire en collectant et en redistribuant des 

invendus :  
– récolter quotidiennement les invendus des commerces et entreprises 

alimentaires genevois;  
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– collecter régulièrement les surplus et dons des commerces, producteurs et 
entreprises alimentaires genevois;  

– trier et stocker les invendus et surplus récoltés quotidiennement, selon les 
règles d'hygiène du service de la consommation et des affaires 
vétérinaires, en vue de les redistribuer ou de revaloriser les denrées dites 
périssables;  

– valoriser les denrées périssables légèrement défraîchies, ou les fruits et 
légumes hors calibre, à travers des projets permettant de diminuer les 
pertes alimentaires;  

– développer des projets permettant de favoriser des circuits alimentaires 
courts tout en favorisant la consommation de produits provenant de 
l'agriculture locale;  

b) œuvrer en tant que banque alimentaire :  
– servir d'intermédiaire entre les commerces et entreprises alimentaires et 

les institutions et services sociaux d'aide alimentaire aux personnes et 
familles dans la précarité; 

– redistribuer et livrer en vrac des denrées provenant des récoltes et 
collectes à des associations et services sociaux pour la préparation de 
repas et/ou collations destinés à des personnes et familles se trouvant en 
situation de précarité;  

– redistribuer et livrer des denrées reconditionnées et valorisées dans le 
cadre des projets de valorisation des denrées périssables à des 
associations et services sociaux pour des personnes et familles se trouvant 
en situation de précarité;  

– organiser des collectes de denrées auprès de la population permettant de 
compléter la redistribution de denrées récoltées et collectées (Samedis du 
Partage);  

– acheter des denrées pour compléter la demande lorsque les récoltes ne 
sont pas suffisantes et pour garantir une alimentation saine et équilibrée, 
afin de les redistribuer à des associations et services sociaux bénéficiaires, 
à destination de personnes et familles se trouvant en situation de précarité; 

– développer une centrale d'achats, notamment pour compléter la demande 
lorsque les récoltes ne sont pas suffisantes, afin de proposer un choix plus 
vaste de produits, dans le but que les personnes et familles se trouvant en 
situation de précarité puissent bénéficier d'une alimentation saine et 
variée. 

  



13/31 PL 13830 
 

Dans ce contexte, le soutien financier accordé à la Fondation Partage par 
le biais du présent projet de loi et du contrat de prestations y relatif permettra 
de contribuer au fonctionnement des activités permettant de :  
– favoriser l’insertion professionnelle de personnes sans emploi en 

proposant des mesures de réinsertion, des formations personnalisées, des 
stages et des activités de réinsertion correspondant à leur projet 
professionnel, dans le cadre des dispositifs prévus par le droit en vigueur, 
tout en offrant à l'ensemble des personnes accueillies un accompagnement 
adapté et personnalisé par des professionnelles et professionnels, dans le 
but de leur permettre de se rapprocher du premier marché de l'emploi 
(voir chapitre 5); 

– lutter contre la précarité alimentaire, en distribuant des denrées à des 
personnes et des familles dans la précarité, afin qu'elles puissent 
bénéficier d'une alimentation saine et variée. 

 
8. Montant et périmètre de la subvention 2026-2030  

La subvention de l'Etat de Genève en faveur de la Fondation Partage pour 
la période 2026 à 2030 consiste en une aide financière d'un montant annuel 
de 4 550 000 francs – sur un budget total de 14 millions de francs – 
contribuant, en complément des autres sources de financement dont dispose 
la fondation, à son fonctionnement. Plus spécifiquement, sur ce montant, 
550 000 francs sont dédiés aux activités de réinsertion professionnelle et 
4 000 000 de francs à l’achat de denrées alimentaires et de biens de première 
nécessité.  

Le projet de loi visant à mettre en œuvre l’article 38A de la constitution 
de la République et canton de Genève, du 14 octobre 2012 (Cst-GE; rs/GE 
A 2 00), relatif au droit à l’alimentation étant en cours de finalisation par 
suite du processus de consultation mené, alors que sa teneur suivra ensuite le 
processus parlementaire usuel, l’éventuel impact de ce projet de loi sur les 
prestations de la Fondation Partage ne peuvent être pris en compte dans le 
cadre du renouvellement du contrat de prestations. La Fondation Partage est 
toutefois pleinement consciente que ces projections et prestations futures 
dépendront du contenu de ladite loi et de la date de sa mise en œuvre. Dès 
que des éléments tangibles permettront de faire des scénarios, la direction et 
le conseil de fondation prendront en compte ces éléments pour intégrer les 
effets de ce projet de loi sur la banque alimentaire et, cas échéant, apporter 
les changements utiles. 
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Dans l’intervalle, la Fondation Partage reste un partenaire clé des travaux 
relatifs au projet de loi précité, en sa qualité d’acteur central à Genève de la 
lutte contre la précarité alimentaire. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 
accueil au présent projet de loi. 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 
 
Annexes consultables sur internet : 
– Annexes au contrat de prestations 
– Rapport d'évaluation signé 
– Comptes audités 2024 
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